
    « La Sente des P’tits Légumes »   

       Un acte citoyen pour une alimentation plus saine

BULLETIN D’ADHÉSION 
Octobre 2018 – octobre 2019

Voisins, le ________________________________________

Je, soussigné(e) ___________________________________________________   adhère ce jour à
l’Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne 

«  La Sente des P’tits Légumes ». 

En adhérent à cette association, 
j’adhère de fait au Réseau des AMAP d’Île de France, 
à ses valeurs et à son projet, à savoir promouvoir, en Ile de France, une agriculture 
durable, socialement équitable et écologiquement saine. 

Je verse une cotisation de : 10 € 
ou  20 € si soutien au réseau AMAP-IDF 

Paiement par chèque n°________________________banque ________________________________
à l’odre de « La Sente des P’tits Légumes ».

L’adhésion  est  effective  jusqu’au  3  octobre  2019.  Elle  implique  le  respect  des
statuts et l’approbation de la charte des AMAP qui sont tenus à disposition sur le
site de la « La Sente des P’tits Légumes » : https://www.sentedesptitslegumes.fr/

Signature de l’adhérent(e)                                                Signature de la trésorière

À imprimer et à retourner accompagné du règlement par chèque à la trésorière de la « Sente des P’tits Légumes »
 lors d’une distribution le jeudi de 17h30 à 19h ou lors de l’AG du 20 septembre 2018dans lejardin de l’école

maternelle « Sente des Carrières », 30 rue Alfred de Vigny Voisins le Bretonneux
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